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MERITE SPORTIF DES TROIS-CHENE 2022 

Appel aux candidatures 
  
 
Vous avez eu connaissance d’un exploit sportif, d’une performance au niveau national 
voire international - un succès méritoire vous a été rapporté  ou encore vous 
fréquentez ou côtoyez une personne qui s’investit sans compter dans un club ou dans 
la promotion bénévole d’un sport - nous ne pouvons que vous encourager à déposer 
un dossier à l’attention à la Commission Mérite Sportif, chargée d’examiner les 
postulations. 
 
Les critères du règlement du Mérite Sportif des Trois-Chêne sont les suivants :  
 
Catégorie Mérite Performance Individuelle ou en Equipe 
(résultat remarquable obtenu en 2022 et attesté officiellement), sont 
concernés :   
- Des sportifs pratiquant un sport individuel :  

o - habitants d’une commune chênoise ; 
 ou 

o -affiliés en tant que membres actifs, auprès d’un club formateur chênois, 
l’année où la performance a été réalisée.  

- Une ou plusieurs équipes d’un club chênois.  
- Un ou des sportifs chênois, ayant obtenu une distinction en double ou en équipe, 

dans une discipline non pratiquée sur les Trois-Chêne ou dans une structure de 
niveau supérieur, n’existant pas sur les communes chênoises.  

- Toute personne ou équipe ayant accompli une performance ou un exploit sportif 
sur les Trois-Chêne, même sans être domiciliée sur les communes chênoises, peut 
également postuler pour cette catégorie de récompenses.  

- Pour l’ensemble d’une longue et prestigieuse carrière sportive de haut niveau 
(ne s’applique pas à de jeunes espoirs) 

Catégorie Dévouement :  
- Toute personne, domiciliée sur les Trois-Chêne, ayant fait preuve d’un 

dévouement particulier ou d’une attitude exemplaire servant la cause du sport, 
peut être proposée au « Mérite ». 

 

Le délai de reddition des dossiers (formulaires et annexes requises) dûment 
complétés, est fixé au 9 janvier 2023. 
 

Les candidatures sont enregistrées via notre site internet : www.cssm.ch ou peuvent 
être envoyées par courriel à notre secrétariat : info@cssm.ch 

 

 

 Conseil Intercommunal, 
   Commission Mérite sportif 

CSSM/rl/07.09.2022 


